
 
 
 

 
Association québécoise des bénévoles en recherche et sauvetage 

1390, rue des Fougères, Prévost (Québec) J0R 1T0 
 

Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 
 Tenue en visioconférence  

Le samedi 1er mai 2021 à 10 h 
 

Étaient présents : 26 personnes se sont présentées pour la rencontre en visioconférence 
 
 

Guy Lapointe – Président 
du CA AQBRS 

Paul St-Pierre  
SBO-OVSAR 

Pierre Vallée 
Eurêka 

Olivier Deslaurier Gaboury 
Québec Secours 

Martine Forbes  
Adj. admin. AQBRS 

Ghislain Parent 
SIUCQ 

Eric Pronovost 
Eurêka 

Marie-Eve Cavanagh 
SMK9 

Guy Trottier – Trésorier 
AQBRS 

Serge Côté 
SIUCQ 

Jean-Marc Tétreault 
Québec Secours 

Nader Mishriky 
Pointe-Claire Rescue 

Sonya Fitzpatrick – 
AQBRS Vice-Présidente 
et Secrétaire du CA 

Guy Fournier 
RSSHSF 

Serge Lefebvre 
SIUCQ 

Patrick Daloze 
RSSHSF – Québec Secours 

Alain Richard – AQBRS 
Conseiller du CA  

Lynn Dupuis 
SBO-OVSAR 

Stéphane Laurin 
Sauvetage A.G. 

Dan Friedman 
Baie-D’Urfé 

Catherine Dumouchel – 
AQBRS - Responsable de 
la formation AQBRS  

Stephane McDermott 
SBO-OVSAR 

René Roy 
La Grande Ourse 

Carol Desrosiers 
Sauvetage A.G. 

 Michael Savard 
Sauvetage Région 02 

Elisa Ferrarin Burgess 
SBO-OVSAR 

 

 
 

Ordre du jour de la 16 ième assemblée générale annuelle 
 

1. Vérification du quorum 
 

2. Ouverture de l’assemblée 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 

4. Lecture et adoption du procès-verbal de l'AGA de 2020 
 

5. Mot du président 
 

6. Entente gré à gré avec le ministère de la Sécurité publique 

7. Programme de reconnaissance 

8. Avancement du projet FNI 2019-2022 



9. Finances  

L’adoption du rapport financier est proposée par Michael Savard, secondée par Olivier 
Deslauriers-Gaboury et adoptée à l’unanimité. 

10. Application Rover Mobile  

11. Mobilisation des membres 

12. SARscene 2021 

13. Varia 

14. Fermeture de l’assemblée 
 

1. Vérification du quorum, la règle étant que 10% des groupes membres de l’AQBRS doivent 
être représentés pour obtenir le quorum, celui-ci est respecté. 
  

2. Ouverture de l’assemblée à 10h05.  Proposée par Carol Desrosiers, secondée par Alain 
Richard et adoptée à l’unanimité. 
 

3. Adoption de l’ordre du jour - proposée par Michael Savard, secondée par Stéphane 
Laurin et adoptée à l’unanimité.  
 

4. Adoption du procès-verbal de l’AGA 2020 – proposée par Lynn Dupuis, secondée par Guy 
Fournier et adoptée à l’unanimité. 
 

5. Mot du président Guy Lapointe 
 
Guy Lapointe tient à remercier les membres présents à l’assemblée.   Il souligne le travail des 
membres du conseil d’administration et des coordonnateurs régionaux tout au long de 
l’année. L’essor de l’association nous a obligé à élargir le conseil d’administration afin de ne 
pas prendre des décisions unilatérales et d’assurer un maximum de transparence. Il souligne 
le travail de Martine Forbes qui l’appui au niveau administratif et celui des coordonnateurs 
régionaux qui développent de plus en plus d’autonomie et qui assurent une veille constante.  

Malgré la pandémie, plus de 140 membres ont été recrutés.  La médiatisation des opérations, 
entre autres celle de St-Apollinaire, a fait en sorte que nous avons été grandement sollicités, 
plus spécifiquement dans les régions de la Montérégie et celle de la Capitale-
Nationale/Chaudière/Appalaches. Le recours aux bénévoles structurés lors de recherches 
impliquant possiblement un élément criminel démontre la confiance des policiers envers les 
groupes de l’AQBRS. 

La recherche que les bénévoles de Sauvetage bénévole Outaouais/ Ottawa volunteer search 
and rescue ont fait à l’automne dernier à la demande des policiers de Kitigan Zibi et de la 
Sûreté du Québec a impressionné les policiers entre autres par la structure des bénévoles et 
l’équipement dont ils disposaient.  Les recherches effectuées par nos membres ont permis 



de retrouver des indices qui ont fait en sorte que les plongeurs de la Sureté du Québec ont 
repéché le corps de l’homme. 

L’opération visant à retrouver les deux pêchers dans le lac des Deux-Montagnes et celle de 
Pointe-Calumet ont permis d’avoir recours au maximum de ressources comme les équipes 
canines, VTT et les drones.  Ces déploiements sont beaucoup plus dispendieux mais ils 
servent à faire la démonstration des capacités des bénévoles et de la technologie dont ils 
disposent. 

La recherche de Pointe-Calumet a permis de déployer les équipes canines sur le terrain en 
plus de toutes les autres ressources et des capacités de gestion.  

Le démantèlement des unités d’urgence de la Sûreté du Québec et la retraite d’Alain Croteau 
ont fait craindre un manque d’intérêt envers les groupes car, en 2020, Alain était à l’origine 
de 75% des demandes de mobilisation.  Cependant, en 2019, nous avions eu 13 mobilisations 
et en 2020, nous avons été mobilisés 25 fois.  Depuis le départ à la retraite d’Alain Croteau, 
les pourparlers se font directement avec la division des Mesures d’urgences de la Sûreté du 
Québec.  Le lien de confiance est très bon.   

Nous avons recruté deux nouveaux groupes dont un à Baie-Comeau et un Kahnawake.  Les 
membres du groupe de Baie-Comeau ont complété leur formation théorique mais ils 
pourront être accrédités lorsque la formation de carte et boussole et de GPS sera complétée.  
De toute façon, les policiers de la Sûreté du Québec prévoient les mobiliser même s’ils ne 
sont pas accrédités.  Dans ce cas, la couverture CNESST demeure un enjeu important. L’ajout 
d’un groupe dans cette région répond à une demande du MSP afin que l’Association soit en 
mesure de couvrir l’ensemble du territoire.  

Le groupe de Kahnawake a fait sa formation à l’extérieur de l’Association.  Il reste à compléter 
leur examen d’accréditation.  

Guy Lapointe souligne son appréciation de voir des groupes ajouter de nouvelles ressources 
comme des VTT et des motoneiges car la Sûreté du Québec demande si nous disposons de 
ces ressources. Les VTT et les motoneiges et des drones sont mobilisés à la demande des 
policiers.  Leur déploiement ne doit pas être faits sur des initiatives personnelles. 

Au niveau de la recherche dans les décombres, les entraînements vont très bien.  Nous 
sommes toujours en attente de la certification du service des incendies de la ville de 
Montréal au programme INSARAG.  Actuellement, le fardeau financier repose sur les épaules 
des membres. 

En raison de l’annulation des activités de financement, Sécurité publique Canada avait offert 
un soutien financier aux organisations bénévoles.  Un sondage au niveau de la province a 
permis d’établir les pertes encourues par les groupes québécois à 85 000$ et l’année 2021 
n’augure pas bien non plus.  L’annulation de plusieurs activités à l’échelle nationale a fait en 
sorte que des sommes importantes ont été retournées à Sécurité publique Canada.  
Malheureusement, le gouvernement canadien n’a pas donné suite à la demande de l’ACVRS.  
Guy Lapointe a envoyé une lettre à son député pour demander son appui.  Il a peu d’espoir 
que ça fonctionne.  



Tout ce que nous avons pu faire pour l’instant, c’est d’annuler la cotisation annuelle pour 
l’année 2021-2022.  Nous sommes à la recherche d’idées qui pourraient aider l’ensemble des 
groupes.  

6. Entente gré à gré avec le ministère de la Sécurité publique 
 

Nous avons reçu la confirmation du renouvèlement d’aide financière de 50 000$.  Dans les 
années qui suivront, nous espérons voir cette somme augmenter.  L’an dernier, nous avons 
dépensé 59,000$ sur le 50 000$.  Notre situation financière est bonne grâce à cette aide, à la 
vente du manuel de formation et des retours de taxes. Nous attendons le premier versement 
de 25 000$ sous peu.  La deuxième tranche arrivera suite à la production du rapport annuel, 
en févier ou mars 2022.  
 
Le renouvèlement a été grandement facilité par les statistiques annuelles. La relation avec le 
MSP est excellente. L’essor que l’Association connaît satisfait grandement les attentes du 
MSP.  
 
L’information est disponible pour tous les membres qui voudraient prendre connaissance 
des documents de l’AQBRS.  

 
 

7. Programme de reconnaissance 
 

Les membres du CA ont proposé d’adopter un programme de reconnaissance pour 
reconnaître l’implication des membres en recherche et sauvetage. Ce sera par 
tranches de cinq ans sans égard à la date de création de l’Association.  Martine Forbes 
fera parvenir aux responsables des groupes un demande afin d’identifier les 
membres qui recevront une épinglette.   
 

 
8. Avancement du projet Fonds des nouvelles initiatives (FNI) 2019-2022: 

 
 En raison de la pandémie, le programme de Fonds de nouvelles initiatives prévu de 2019 à 
2021 a été prolongé d’une année.  Les premiers ateliers ont été tenus à l’automne 2019. Ceux 
qui étaient prévus en 2020 ont tous été retardés.  Sécurité publique Canada nous a autorisé à 
prolonger le projet d’une année.  Il se terminera donc en mars 2022. 
 
En fonction des restrictions imposées par la pandémie, nous espérons être en mesure de tenir 
ces ateliers entre la fin de septembre 2021 et le mois de mars 2022.  Il reste un montant 
approximatif de 118 000$ à dépenser. L’initiative provient du groupe Sauvetage bénévole 
Outaouais/ Ottawa volunteer search and rescue dans la région de Gatineau-Ottawa.  
L’intégration des groupes de recherche et sauvetage en sécurité publique est devenue une 
priorité pour le programme de Fonds de nouvelles initiatives.  Nous encourageons les 
membres à profiter de l’occasion pour se rencontrer comme nous l’avons fait dans le passé et 
de parfaire leurs connaissances en sécurité civile.  
 



Catherine Dumouchel demande à ce que les responsables des groupes identifient leurs 
responsables de formation afin de pouvoir faire avancer le dossier avant la tenue des ateliers. 
Martine Forbes fera parvenir une demande aux responsables des groupes. 
 
9. Finances : 

 
Les membres ont reçu et lu les états financiers pour l’année 2020-2021 ainsi que le rapport du 
vérificateur Richard Frohlich.  Éric Pronovost identifie quelques coquilles au niveau des dates.  
Les corrections seront apportées et il sera retourné aux responsables. 
 
Mickael Savard demande une explication sur l’équilibre des dépenses d’une année à l’autre.  
Guy Trottier explique que les licences radios ont été payées durant la même année. Les frais 
de bureau incluent le salaire de Martine Forbes.  
 
Guy Lapointe explique qu’aujourd’hui, l’Association ne peut plus se permettre de ne pas avoir 
de permanence comme d’autres organisations bénévoles. Les futurs administrateurs devront 
en tenir compte.   
 
Guy Lapointe souligne l’excellent travail de Guy Trottier dans la gestion des finances et de 
Richard Frohlich qui a fait la vérification.  Pour l’instant, Guy Trottier ne prévoit pas renouveler 
son mandat en 2022. Guy Trottier explique la procédure de réclamation des dépenses 
opérationnelles.  
 
Mickael Savard propose l’adoption des états financiers et secondé par Olivier Deslauriers-
Gaboury.  Adopté à l’unanimité.   

 
10. Application Rover Mobile : 

 
Une douzaine d’applications ont été étudiées pour faciliter la mobilisation des membres. 
ROVER Mobile a été adopté.  À date, deux formations ont été données. Les membres choisis 
par les responsables des groupes pour procéder à la mobilisation des membres auront accès 
au portail afin d’accélérer et de faciliter la mobilisation des membres.  
 
L’offre a été faite à l’ensemble des groupes mais certains ont choisi de ne pas y adhérer pour 
l’instant car ils ont leur propre système de déploiement.  Ils peuvent y adhérer quand ils le 
voudront. Nous en sommes encore à la période d’essai. Il reste encore des problèmes à régler 
avec le portail.  
 
11. Mobilisation des membres : 

 
En tant qu’organisme subventionné par le ministère de la Sécurité publique, nous sommes 
contraints à respecter les politiques du conseil du trésor.  Lors des dernières opérations, nous 
avons eu l’occasion de mobiliser les ressources spécialisées.  La politique permet la 
mobilisation en fonction du port d’attache, soit, dans la plupart des cas, la résidence du 
bénévole.  Il est possible d’avoir un second port d’attache à condition qu’il soit à l’intérieur de 
50 kilomètres du premier port d’attache.  Au-delà de ces limites, les dépenses occasionnées 
par les déplacements pour aller chercher du matériel ne sont donc pas couvertes.   
 



Seuls les membres accrédités peuvent participer aux recherches et réclamer le 
remboursement de leurs dépenses. La dépense qui sera couverte est la distance entre le port 
d’attache et le site de l’opération. Bien que souhaitable, il n’est plus nécessaire de fournir un 
reçu d’essence.  Le formulaire de présence suffit. Le taux varie en fonction du fait qu’un 
membre transporte une remorque ou au niveau du co-voiturage. Nous aimerions être en 
mesure de mieux aider les groupes mais nous sommes contraints par la directive du conseil du 
trésor.  
 
Sur demande des membres, nous pouvons soumettre les directives relatives à la mobilisation.  
Cette directive est révisée annuellement.  Elle l’a été en décembre dernier.  Elle le sera de 
nouveau lors de la prochaine rencontre du CA afin de s’harmoniser avec la directive du conseil 
du trésor.  Par la suite, elle sera de nouveau envoyée aux responsables des groupes pour 
diffusion aux membres.  
 
Stéphane Laurin mentionne que les ressources spécialisées apportent de la technologie d’une 
valeur estimée à 100 000$ au profit de l’AQBRS.  Il suggère une certaine indemnité ou un 
montant forfaitaire pour les groupes qui fournissent ces équipements.   
 
Guy Lapointe explique qu’en tant que coordonnateur de district, il est heureux de pouvoir 
mobiliser toutes les ressources possibles.  La consigne du conseil du trésor nous permet de 
défrayer les coûts de mobilisations des camions au taux de celui d’un véhicule qui tire une 
remorque.  Cependant, il est ouvert à offrir une indemnisation aux groupes qui mettent à profit 
leurs équipements spécialisés. Ceci fait partie des revendications auprès du ministère de la 
Sécurité publique.   
 
Mickael Savard mentionne que c’est le choix du groupe d’avoir accès à des ressources 
spécialisées et ce n’est pas la responsabilité de l’AQBRS.  
 
Jean-Marc Renaud demande ce que signifie un détour raisonnable représente.  Guy Lapointe 
lui répond que l’endroit doit être déjà identifié comme port d’attache. Pour la reconnaissance 
d’un second port d’attache, une autorisation écrite doit être livrée par le président d’une 
association.  
 
Elisa Ferrarin Burgess demande si les membres qui étaient en direction d’un site de recherche 
et que la recherche est annulée verront leurs dépenses remboursées. Guy Lapointe confirme 
et qu’un remboursement sera fait sur la bonne foi du membre. 
 
Éric Pronovost suggère que le formulaire avec les nouveaux taux soit mis sur le site web de 
l’AQBRS en plus d’être envoyé aux responsables des groupes. 
 
12. SARscene 2021 : 

 
La conférence SARscene se tiendra en visioconférence à partir de Saskatoon durant les fins de 
semaines des 25 septembre et 2 octobre prochains. Quelques conférences auront lieu le soir 
durant cette semaine. L’inscription sera gratuite et les conférences seront publiées dans les 
deux langues officielles, grâce à des traducteurs.  
 
Nous avons reçu une demande du comité organisateur afin d’identifier des membres qui 



seraient intéressés à contribuer en traduisant le « Chat » durant les conférences. Une 
rémunération sera accordée aux membres.   

 
13. Varia :  

 
Aucun point n’a été ajouté au varia.  
 
14. Fermeture de l’assemblée :  à 11h40. Proposée par Pierre Vallée, secondée par Lynn 
Dupuis et adoptée à l’unanimité. 
 

 
  
______________________________                   ______________________________ 
     (mf) pour Sonya Fitzpatrick           Guy Lapointe, président 
    Vice-Présidente et Secrétaire                                          
 


